
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  4 5 2   195  B 1  

12 FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  du  fascicule  du  brevet  : 
15.06.94  Bulletin  94/24 

(sî)  Int.  Cl.5:  B07B  1 3 / 0 5  

(2Î)  Numéro  de  dépôt  :  91400912.1 

(S)  Date  de  dépôt  :  04.04.91 

feî)  Machine  pour  le  tri  automatique  de  capsules. 

(30)  Priorité  :  09.04.90  FR  9004520 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande 
16.10.91  Bulletin  91/42 

@  Mention  de  la  délivrance  du  brevet  : 
15.06.94  Bulletin  94/24 

@  Etats  contractants  désignés  : 
AT  BE  DE  DK  ES  GB  IT  NL 

(56)  Documents  cités  : 
EP-A-  0  022  275 
DE-A-  2  365  779 
FR-A-  2  223  273 
GB-A-  780  597 
US-A-  4  173  276 

00 
m  

CM 
m  

LU 

(73)  Titulaire  :  Société  dite:  ANDROS 
F-46130  Biars  sur  Cère  (FR) 

(72)  Inventeur  :  Viars,  Roger  Gabriel 
74  rue  Pasteur 
F-46130  Biars  sur  Cère  (FR) 

@)  Mandataire  :  Barnay,  André  François 
Cabinet  Barnay 
72,  rue  d'Hauteville 
F-75010  Paris  (FR) 

Il  est  rappelé  que  :  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la 
délivrance  du  brevet  européen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès 
de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée 
formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  452  195  B1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  une  machine 
pour  le  tri  automatique  de  capsules. 

Les  capsules  métalliques  pour  le  bouchage  des 
pots  sont  généralement  fabriquées  par  des  opéra- 
tions  de  découpe  et  d'emboutissage  qui  permettent 
de  les  produire  en  grande  série. 

Au  cours  de  ces  opérations  de  fabrication  et  du- 
rant  la  manutention,  on  constate  que  certaines  des 
capsules  présentent  des  défauts  qui  les  rendent  inu- 
tilisables  pour  les  opérations  de  bouchage. 

Ces  défauts  se  traduisent  le  plus  souvent  par  un 
voile  ou  une  déformation  de  la  capsule  qui  ont  pour 
effet  d'augmenter  l'épaisseur  "hors  tout"  de  la  capsu- 
le  défectueuse  par  rapport  à  l'épaisseur  "normale" 
d'une  capsule  fabriquée  correctement. 

L'invention  concerne  ainsi  une  machine  de  tri  au- 
tomatique  du  type  de  celles  décrites  et  représentées 
dans  les  documents  GB-A-780.597  et  EP-A- 
0.022.275  comportant  deux  surfaces  planes  parallè- 
les,  espacées  d'une  valeur  prédéterminée  et  entraî- 
nées  simultanément  en  translation  parallèlement  à 
leur  direction  commune  et  à  la  même  vitesse,  des 
moyens  d'introduction  des  capsules  à  trier  entre  les 
deux  surfaces  pour  qu'elles  y  effectuent  une  portion 
de  leur  parcours  dans  la  machine,  des  moyens  de  ré- 
cupération  des  capsules  acceptées  à  l'issue  de  ladite 
portion  de  parcours  au  cours  de  laquelle  elles  ont  cir- 
culé  librement  entre  les  deux  surfaces  parallèles,  et 
des  moyens  d'évacuation  des  capsules  refusées  qui 
restent  coincées  entre  les  deux  surfaces  parallèles  à 
l'issue  de  ladite  portion  de  parcours. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  machine  permettant  de  mettre  ce  principe  en 
oeuvre  pour  effectuer  le  tri  automatique  et  à  grande 
cadence  des  capsules  sans  qu'il  puisse  se  produire 
un  engorgement  ou  un  phénomène  de  bourrage  des 
capsules  à  trier  entre  les  surfaces  de  tri,  voire  un  dé- 
bordement  des  capsules  à  l'extérieur  au  risque  qu'el- 
les  soient  entraînées  à  la  périphérie  des  disques  tour- 
nants  soit  dans  la  goulotte  de  récupération  des  cap- 
sules  d'épaisseur  trop  importante,  soit  tout  simple- 
ment  vers  une  chute  accidentelle  à  l'extérieur  de  tout 
moyen  de  récupération. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient,  l'invention 
propose  une  machine  du  type  mentionné  précédem- 
ment,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'introduc- 
tion  comportent  des  moyens  de  propulsion  des  cap- 
sules  entre  les  deux  surfaces  parallèles. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  vitesse  commune  d'entraînement  en  transla- 

tion  des  deux  surfaces  parallèles  est  supérieu- 
re  ou  égale  à  la  vitesse  de  propulsion  des  cap- 
sules  ; 

-  les  moyens  de  propulsion  comportent  une  ban- 
de  transporteuse  motrice  sur  une  face  de  la- 
quelle  sont  reçues  les  capsules  à  trier,  une  pla- 

que  magnétique  étant  agencée  à  proximité  de 
l'autre  face  de  la  bande  transporteuse  ; 

-  il  est  prévu  des  moyens  de  guidage  latéral  des 
capsules  le  long  de  ladite  portion  de  parcours  ; 

5  -  les  surfaces  parallèles  s'étendent  verticale- 
ment  et  les  moyens  de  récupération  compor- 
tent  un  réceptacle  dans  lequel  les  capsules  ac- 
ceptées  tombent  par  gravité; 

-  les  moyens  de  guidage  comportent  deux  gui- 
w  des  sensiblement  parallèles  et  distants  l'un  de 

l'autre  d'une  valeur  légèrement  supérieure  au 
diamètre  des  capsules  ; 

-  les  moyens  d'évacuation  comportent  un  orga- 
ne  d'extraction  des  capsules  coincées,  dispo- 

15  sé  entre  les  surfaces  parallèles  et  comportant 
une  surface  de  butée  et  de  guidage  des  capsu- 
les  refusées  en  dehors  des  deux  surfaces  pa- 
rallèles  ; 

-  la  machine  comporte  des  moyens  de  réglage 
20  de  la  distance  d'espacement  des  deux  surfa- 

ces  parallèles  ; 
-  les  deux  surfaces  parallèles  sont  constituées 

par  les  deux  surfaces  en  vis-à-vis  de  deux  dis- 
ques  parallèles  et  coaxiaux  ; 

25  -  ladite  portion  de  parcours  s'effectue  selon  une 
trajectoire  circulaire  et  qui  s'étend  sensible- 
ment  sur  une  demi-circonférence  supérieure 
des  disques,  les  capsules  étant  introduites  en- 
tre  les  disques  sensiblement  au  voisinage  de 

30  l'extrémité  d'un  diamètre  horizontal  ; 
-  les  moyens  d'introduction  comportent  une 

goulotte  d'introduction  de  section  transversale 
sensiblement  correspondante  à  celle  des  cap- 
sules  à  trier,  la  goulotte  étant  munie  de  moyens 

35  de  détection  automatique  de  l'engorgement 
des  capsules  dans  la  goulotte;  et 

-  les  moyens  d'introduction  comportent  une  por- 
tion  de  paroi  latérale  de  guidage  montée  pivo- 
tante  autour  d'un  axe  perpendiculaire  au  plan 

40  des  capsules,  les  moyens  de  détection 
comportant  un  commutateur  dont  l'élément  de 
déclenchement  coopère  avec  la  portion  de  pa- 
roi  latérale  pivotante. 

La  description  qui  va  suivre,  en  regard  des  des- 
45  sins  annexés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  per- 

mettra  de  bien  comprendre  comment  l'invention  peut 
être  mise  en  pratique. 

La  figure  1  est  une  vue  frontale  en  élévation  des 
principaux  composants  d'une  machine  à  trier  selon 

50  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  latérale  de  gauche  de  la 

machine  représentée  à  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  simplifiée  de  dessus  de 

la  machine  représentée  à  la  figure  1  . 
55  La  figure  4  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande 

échelle  et  en  coupe  selon  un  plan  médian  passant  en- 
tre  les  deux  disques  parallèles  de  la  machine  à  trier 
des  figures  1  à  3. 
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La  figure  5  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande 
échelle  qui  représente  les  moyens  de  réglage  de  l'es- 
pacement  entre  les  disques. 

La  figure  6  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande  5 
échelle  des  moyens  de  détection  automatique  de 
l'engorgement  des  capsules. 

On  a  représenté  aux  figures  1  à  3  les  principaux 
éléments  constitutifs  d'une  machine  à  trier  10.  Pour 
des  raisons  de  simplification  de  la  représentation  et  10 
de  clarté  de  l'exposé,  le  bâti  de  la  machine  auquel 
sont  fixés  ces  éléments  n'a  pas  été  représenté. 

Les  capsules  à  trier  sont  contenues  en  vrac  dans 
un  réservoir  12  agencé  à  la  partie  inférieure  de  la  ma- 
chine  et  dont  une  face  verticale  ouverte  14  est  dispo-  15 
sée  contre  la  face  en  regard  16  d'une  bande  transpor- 
teuse  18. 

la  bande  1  8  est  disposée  en  forme  de  boucle  fer- 
mée  tendue  autour  de  deux  tambours  20  et  22  d'axes 
parallèles  et  horizontaux  24  et  26.  20 

Le  tambour  inférieur  20  est  entraîné  en  rotation 
par  un  moteur  électrique  28  qui  provoque  le  défile- 
ment  en  continu  de  la  bande  transporteuse  18  dans 
le  sens  indiqué  par  les  flèches  aux  figures  1  à  3. 

Une  plaque  magnétique  30  s'étend  verticale-  25 
ment  le  long  du  brin  vertical  montant  32  de  la  bande 
1  8  à  proximité  de  la  face  interne  34  de  cette  dernière. 

Du  fait  de  l'attraction  magnétique  que  provoque 
la  plaque  30  sur  les  capsules  métalliques  36  conte- 
nues  dans  le  réservoir  12,  ces  dernières  sont  entraî-  30 
nées  verticalement  vers  le  haut  par  friction  contre  la 
face  16  du  brin  montant  32  de  la  bande  18. 

Les  capsules  36  montent  verticalement  et  pénè- 
trent  ainsi  dans  un  premier  couloir  incurvé  38  dont  les 
bords  de  guidage  parallèles  espacés  l'un  de  l'autre  35 
d'une  distance  légèrement  supérieure  au  diamètre 
des  capsules  à  trier. 

Le  couloir  38  débouche  dans  une  goulotte  recti- 
ligne  inclinée  40  de  section  transversale  sensible- 
ment  rectangulaire  correspondant,  avec  un  léger  jeu,  40 
à  la  section  transversale  rectangulaire  des  capsules 
à  trier.  L'épaisseur  de  la  goulotte  est  bien  entendu  su- 
périeure  à  l'épaisseur  maximales  des  capsules  à  trier 
et  susceptibles  de  présenter  les  plus  grandes  défor- 
mations  ou  les  voiles  les  plus  importants.  45 

L'accumulation  des  capsules  36  entraînées  parla 
bande  transporteuse  18  dans  le  couloir  38  provoque 
une  propulsion  de  celles-ci  dans  la  goulotte  inclinée 
40  à  l'intérieur  de  laquelle  elles  se  poussent  mutuel- 
lement  pour  provoquer  leur  cheminement  vers  le  haut  50 
en  considérant  les  figures  1  et  2. 

La  goulotte  40  est  une  goulotte  d'introduction 
des  capsules  à  trier  36  à  l'intérieur  du  dispositif  de 
triage  proprementdit42.  L'extrémité  supérieure  44  de 
la  goulotte  d'introduction  40  débouche  à  l'intérieur  de  55 
l'espace  46  que  délimitent  entre  eux  deux  disques  de 
triage  48  et  50. 

Les  deux  disques  48  et  50  sont  deux  disques  sy- 
métriques  parallèles,  coaxiaux  et  entraînés  simulta- 

nément  en  rotation  à  la  même  vitesse  par  un  arbre 
d'entraînement  horizontal  52  d'axe  X-X  perpendicu- 
laire  à  ceux  des  arbres  24  et  26. 

L'entraînement  en  rotation  de  l'arbre  52  est  assu- 
ré  par  un  dispositif  de  renvoi  d'angle  54  dont  l'arbre 
d'entraînement  52  constitue  l'arbre  de  sortie  et  dont 
l'arbre  d'entrée  56  est  lié  en  rotation  au  tambour  22. 

L'entraînement  de  la  bande  18  et  des  disques  48 
et  50  s'effectue  donc  à  l'aide  du  seul  moteur  électri- 
que  28. 

On  décrira  maintenant  en  détail  le  dispositif  de 
triage  42  tel  qu'i  I  est  notamment  représenté  à  la  figure 
4. 

Chacun  des  deux  disques  48,  50  définit  une  sur- 
face  plane,  58  et  60  respectivement,  qui  sont  espa- 
cées  entre  elles  d'une  distance  axiale  "X".  Afin  de  fa- 
ciliter  l'introduction  des  capsules  à  trier  dans  l'espace 
46  délimité  par  les  surfaces  58  et  60,  chacun  des  dis- 
ques  comporte  un  chanfrein  d'introduction,  62  et  64 
respectivement. 

Le  disque  48  comporte  un  épaulement  central  cy- 
lindrique  circulaire  66  qui,  comme  on  le  verra  par  la 
suite,  participe  au  guidage  latéral  des  capsules. 

La  goulotte  d'introduction  40  permet  d'introduire 
les  capsules  à  trier  36  dans  l'espace  46  sensiblement 
tangentiellement  au  niveau  d'une  première  extrémité 
d'un  diamètre  horizontal  D. 

Les  capsules  36  vont  effectuer  dans  l'espace  46 
une  portion  de  leur  parcours  selon  une  trajectoire  cir- 
culaire  T  qui  s'étend  pratiquement  le  long  d'une  demi- 
circonférence  supérieure  et  qui  se  termine  au  voisina- 
ge  de  la  seconde  extrémité,  à  droite  en  considérant 
la  figure  4,  du  diamètre  D. 

Au  cours  de  cette  portion  de  parcours  T,  les  cap- 
sules  36  sont  guidées  latéralement  de  part  et  d'autre 
par  un  guide  extérieur  68  et  par  un  guide  intérieur  70. 

Le  guide  latéral  extérieur  68  comporte  une  pre- 
mière  partie  rectiligne  72  qui  prolonge  la  goulotte 
d'introduction  40,  puis  une  portion  en  demi-cercle  74 
qui  se  termine  au  niveau  du  diamètre  horizontal  D, 
cette  portion  en  demi-cercle  74  étant  elle-même  pro- 
longée  par  une  portion  rectiligne  verticale  76. 

Le  guide  latéral  intérieur  70  comporte  une  portion 
rectiligne  78  qui  prolonge  la  goulotte  d'introduction 
40  et  qui  se  termine  tangentiellement  à  proximité  de 
l'épaulement  central  66  dont  la  surface  cylindrique 
externe  80  constitue  la  portion  en  demi-cercle  du  gui- 
de  intérieur  70. 

Les  deux  guides  parallèles  68  et  70  ainsi  définis 
sont  bien  entendu  espacés  l'un  de  l'autre  d'une  dis- 
tance  légèrement  supérieure  au  diamètre  des  capsu- 
les  36  afin  de  ne  pas  perturber  leur  circulation  entre 
les  guides. 

Au-delà  de  leur  portion  de  trajectoire  T  en  demi- 
cercle,  qu'elles  parcourent  dans  le  sens  horaire  en 
considérant  les  figures  1  et  4,  les  capsules  36  peu- 
vent  adopter  deux  trajets  selon  qu'elles  sont  d'une 
épaisseur  inférieure  à  la  distance  "X"  séparant  les 
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surfaces  58  et  60,  ou  supérieure  à  cette  distance. 
En  effet,  les  capsules  36  qui  vont  être  acceptées 

à  l'issue  de  l'opération  de  tri,  ont  une  épaisseur  "hors 
tout"  inférieure  à  la  distance  "X"  et  elles  peuvent  cir-  5 
culer  librement  le  long  de  leur  parcours  dans  l'espace 
46  entre  les  surfaces  58  et  60. 

De  ce  fait,  lorsqu'elles  arrivent  à  hauteur  de  la  se- 
conde  extrémité  (de  droite)  du  diamètre  D,  elles  peu- 
vent  tomber  librement  verticalement  vers  le  bas  le  10 
long  de  la  portion  de  guide  vertical  76  pour  pénétrer 
dans  une  goulotte  verticale  82  de  récupération  des 
capsules  acceptées  36'  qui  les  conduira  par  exemple 
dans  un  réceptacle  84'. 

Au  contraire,  les  capsules  36"  qui  présentent  des  15 
déformations  ou  un  voile  trop  important  sont,  depuis 
leur  introduction  dans  l'espace  46,  coincées  entre  les 
surfaces  58  et  60  des  disques  48  et  50  et  elles  conti- 
nuent  de  ce  fait  leur  trajectoire  circulaire  au-delà  du 
diamètre  D  jusqu'à  ce  qu'elles  viennent  buter  contre  20 
un  dispositif  d'éjection  86. 

Le  dispositif  d'éjection  86  est  constitué  par  une 
surface  de  butée  incurvée  88  qui  se  prolonge  par  une 
surface  de  guidage  rectiligne  90  qui  provoque  l'éjec- 
tion  des  capsules  refusées  36"  en  dehors  de  l'espace  25 
46  en  direction  d'une  goulotte  verticale  92  d'évacua- 
tion  des  capsules  refusées. 

La  goulotte  92  peut  par  exemple  déboucher  à  sa 
partie  inférieure  dans  un  réceptacle  84"  d'évacuation 
des  capsules  refusées.  30 

La  goulotte  d'évacuation  92  présente  bien  enten- 
du  une  section  suffisante  pour  accepter  toutes  les 
capsules  refusées  et  éviter  tout  phénomène  de 
bourrage. 

Un  guide  incliné  94  est  enfin  prévu  entre  les  gou-  35 
lottes  verticales  82  et  92,  comme  cela  est  représenté 
à  la  figure  4,  afin  de  permettre  aux  capsules  refusées 
36",  dont  le  coincement  entre  les  disques  48  et  50  se- 
rait  faible  et  qui  pourraient  tomber  avant  d'atteindre  le 
dispositif  d'éjection  86,  de  glisser  quand  même  dans  40 
la  goulotte  d'évacuation  92. 

L'ensemble  des  guides  et  goulottes  est  reçu  de 
manière  fixe  entre  les  disques  parallèles  48  et  50 
comme  on  peut  le  voir  aux  figures  2  à  4. 

Du  fait  du  principe  de  tri  mis  en  oeuvre  par  la  ma-  45 
chine  selon  l'invention,  l'orientation  des  faces  des 
capsules  lors  de  leur  parcours  dans  la  machine  est  in- 
différente. 

Des  dispositifs  de  comptage,  non  représentés, 
des  capsules  acceptées  et/ou  refusées  peuvent  être  50 
mis  en  place  sur  les  goulottes  82  et/ou  92. 

Afin  d'éviter  un  risque  d'engorgement,  ou  de 
bourrage,  des  capsules  36  à  trier  dans  la  goulotte  de 
transfert  et  d'introduction  40,  la  vitesse  linéaire  d'en- 
traînement  des  capsules  refusées  entre  les  disques  55 
parallèles  48  et  50  suivant  la  trajectoire  circulaire  T 
doit  être  égale  ou  supérieure  à  la  vitesse  linéaire  de 
propulsion  des  capsules  dans  la  goulotte  40. 

Ceci  est  obtenu  du  fait  de  l'entraînement  commun 

des  disques  et  de  la  bande  transporteuse,  les  deux 
vitesses  étant  ainsi  parfaitement  liées  entre  elles. 

La  vitesse  d'entraînement  en  rotation  des  dis- 
ques  48  et  50  ne  doit  toutefois  pas  être  trop  impor- 
tante  afin  d'éviter  l'éjection  sous  l'effet  de  la  force 
centrifuge  de  toutes  les  capsules,  même  défectueu- 
ses,  vers  la  goulotte  d'évacuation  82. 

Conformément  à  un  aspect  de  l'invention,  le 
même  dispositif  de  triage  42  permet  d'effectuer  le  tri 
de  séries  de  capsules  d'épaisseurs  correctes  diffé- 
rentes. 

A  cet  effet  l'espacement  entre  les  faces  parallè- 
les  58  et  60  des  disques  48  et  50  est  réglable  à  l'aide 
du  dispositif  100  représenté  à  la  figure  5. 

Au-delà  de  son  épaulement  central  66,  le  disque 
48  se  prolonge  par  une  portion  d'arbre  102  puis  par 
une  bride  radiale  104  qui  supporte  un  tambour  axial 
1  06  dans  lequel  est  formé  un  filetage  hélicoïdal  inter- 
ne  108  qui  coopère  avec  un  filetage  hélicoïdal  exter- 
ne  110  formé  à  l'extérieur  d'un  épaulement  cylindri- 
que  coaxial  112  du  disque  50. 

La  rotation  relative  du  disque  50  par  rapport  au 
disque  48  a  donc  pour  effet  de  rapprocher  ou  d'éloi- 
gner  les  surfaces  58  et  60  et  donc  de  modifier  la  dis- 
tance  "X"  selon  le  sens  de  rotation  relatif  des  disques. 

Afin  d'immobiliser  en  rotation  les  deux  disques 
l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  une  position  corres- 
pondant  à  une  valeur  "x"  prédéterminée,  le  tambour 
106  comporte  à  sa  périphérie  une  série  de  dents  114 
entre  lesquelles  est  reçue  l'extrémité  biseautée  116 
d'un  doigt  d'indexation  angulaire  118  qui  est  sollicité 
élastiquement  parun  ressort  120  dans  la  direction  ra- 
diale  correspondant  à  sa  pénétration  dans  une  dent. 

La  libération  d'un  disque  par  rapport  à  l'autre  en 
vue  d'une  opération  de  réglage  s'effectue  en  appli- 
quant  une  traction  à  rencontre  de  l'effort  exercé  par 
le  ressort  120  sur  le  doigt  118  en  agissant  sur  la  tête 
122  de  ce  dernier. 

Un  réglage  précis  de  la  distance  "X"  peut  être  ef- 
fectué  à  l'aide  de  cales  d'épaisseur  étalonnées  entre 
les  disques. 

La  précision  du  réglage  de  la  distance  "X"  est 
égale  au  pas  de  la  liaison  filetée  hélicoïdale  divisé  par 
le  nombre  de  dents  114.  On  obtient  ainsi  un  réglage 
au  1/100ème  de  mm  par  division  si  le  filetage  est  au 
pas  de  1  et  si  la  denture  comporte  cent  dents  114. 

Selon  une  version  non  représentée,  le  dispositif 
de  réglage  100  pourrait  être  un  dispositif  automati- 
que  afin  de  pouvoir  modifier  la  distance  "X"  sans 
arrêter  la  machine. 

On  a  représenté  à  la  figure  6  un  dispositif  de  sé- 
curité  qui  permet  d'éviter  l'engorgement  des  capsules 
à  trier  36  dans  la  goulotte  40. 

A  cet  effet,  avant  leur  entrée  dans  le  couloir  38, 
les  capsules  36  sont  guidées  entre  deux  guides  laté- 
raux  120  et  122  qui  sont  normalement  parallèles  et 
distants  l'un  de  l'autre  d'une  distance  légèrement  su- 
périeure  au  diamètre  des  capsules  36. 

4 
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L'un  des  guides  latéraux,  le  guide  de  gauche  122 
en  considérant  la  figure  6,  est  monté  pivotant  à  son 
extrémité  supérieure  124  autour  d'un  axe  126  perpen- 
diculaire  au  plan  des  capsules  36. 

Un  commutateur  128  est  agencé  en  vis-à-vis  de 
l'extrémité  inférieure  130  du  guide  pivotant  122  de 
manière  que  son  organe  de  déclenchement  1  32  puis- 
se  coopérer  avec  ce  dernier. 

Au  cas  où  il  se  produit  un  engorgement  ou  un  blo- 
cage  dans  la  goulotte  40,  l'arrivée  en  continu  de  cap- 
sules  supplémentaires  sur  la  bande  18  provoque, 
comme  cela  est  représenté  à  la  figure  6,  un  pivote- 
ment  du  guide  latéral  122  autour  de  son  axe  126  dans 
le  sens  anti-horaire  et  ainsi  un  déclenchement  du 
commutateur  électrique  128  qui  peut  provoquer  une 
alarme  sonore  et  l'arrêt  automatique  de  la  machine. 

Afin  d'assurer  le  meilleur  fonctionnement  possi- 
ble  de  ce  dispositif  de  sécurité,  chacun  des  guides  la- 
téraux  120  et  122  comporte  un  chanfein  d'entrée  134 
et  136  respectivement. 

Revendications 

1  .  Machine  (1  0)  pour  le  tri  automatique  de  capsules 
(36)  dont  l'épaisseur  est  inférieure  à  une  valeur 
prédéterminée  (x),  machine  du  type  comportant 
deux  surfaces  planes  parallèles  (58,  60),  espa- 
cées  de  ladite  valeur  prédéterminée  (x)  et  entraî- 
nées  simultanément  en  translation  parallèlement 
à  leur  direction  commune  et  à  la  même  vitesse, 
des  moyens  (18,  40)  d'introduction  des  capsules 
à  trier  entre  les  deux  surfaces  (58,  60)  pour  qu'el- 
les  y  effectuent  une  portion  de  leur  parcours 
dans  la  machine,  des  moyens  (82,  84')  de  récu- 
pération  des  capsules  acceptées  (36')  à  l'issue 
de  ladite  portion  de  parcours  au  cours  de  laquelle 
elles  ont  circulé  librement  entre  les  deux  surfaces 
parallèles,  et  des  moyens  (86,  84")  d'évacuation 
des  capsules  refusées  (36")  qui  restent  coincées 
entre  les  deux  surfaces  parallèles  à  l'issue  de  la- 
dite  portion  de  parcours,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  d'introduction  comportent  des 
moyens  de  propulsion  (18,  30,  38)  des  capsules 
(36)  entre  les  deux  surfaces  parallèles. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  la  vitesse  commune  d'entraînement  en 
translation  des  deux  surfaces  parallèles  (58,  60) 
est  supérieure  ou  égale  à  la  vitesse  de  propulsion 
des  capsules  (36). 

3.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  propulsion 
comportent  une  bande  transporteuse  motrice 
(18)  sur  une  face  (32)  de  laquelle  sont  reçues  les 
capsules  à  trier  (36),  une  plaque  magnétique  (30) 
étant  agencée  à  proximité  de  l'autre  face  (34)  de 

la  bande  transporteuse  (18). 

4.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
5  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'il  est 

prévu  des  moyens  (68,  80)  de  guidage  latéral  des 
capsules  le  long  de  ladite  portion  de  parcours. 

5.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
10  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 

surfaces  parallèles  (58,  60)  s'étendent  verticale- 
ment  et  en  ce  que  les  moyens  de  récupération 
comportent  un  réceptacle  (84')  dans  lequel  les 
capsules  acceptées  (36')  tombent  par  gravité. 

15 
6.  Machine  selon  la  revendication  4,  caractérisée 

en  ce  que  les  moyens  de  guidage  comportent 
deux  guides  (68,  70)  sensiblement  parallèles  et 
distants  l'un  de  l'autre  d'une  valeur  légèrement 

20  supérieure  au  diamètre  des  capsules  (36). 

7.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'évacuation  comportent  un  organe  d'extraction 

25  (86)  des  capsules  coincées  (36"),  disposé  entre 
les  deux  surfaces  parallèles  (58,  60)  et  compor- 
tant  une  surface  de  butée  et  de  guidage  (88,  90) 
des  capsules  refusées  (36")  en  dehors  des  deux 
surfaces  parallèles. 

30 
8.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  des  moyens  (1  00)  de  réglage  de  la  dis- 
tance  (x)  d'espacement  des  deux  surfaces  paral- 

35  lèles  (58,  60). 

9.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
deux  surfaces  parallèles  sont  constituées  par  les 

40  deux  surfaces  en  vis-à-vis  (58,  60)  de  deux  dis- 
ques  (48,  50)  parallèles  et  coaxiaux. 

10.  Machine  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  portion  de  parcours  s'effectue 

45  selon  une  trajectoire  (T)  circulaire  et  qui  s'étend 
sensiblement  sur  une  demi-circonférence  supé- 
rieure  des  disques,  et  en  ce  que  les  capsules  (36) 
sont  introduites  entre  les  disques  (48,  50)  sensi- 
blement  au  voisinage  de  l'extrémité  d'un  diamè- 

50  tre  horizontal  (D). 

11.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  d'introduction  comportent  une  goulotte 

55  d'introduction  (40)  de  section  transversale  sen- 
siblement  correspondante  à  celle  des  capsules  à 
trier  (36)  et  en  ce  que  la  goulotte  (40)  est  munie 
de  moyens  (120-136)  de  détection  automatique 
de  l'engorgement  des  capsules  (36)  dans  la  gou- 

5 
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lotte  (40). 

12.  Machine  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  d'introduction  comportent 
une  portion  de  paroi  latérale  (122)  montée  pivo- 
tante  autour  d'un  axe  (126)  perpendiculaire  au 
plan  des  capsules  (36)  et  en  ce  que  les  moyens 
de  détection  comportent  un  commutateur  (128) 
dont  l'élément  de  déclenchement  (132)  coopère 
avec  ladite  portion  de  paroi  latérale  pivotante 
(122). 

Patentansprùche 

1.  Maschine(10)zurautomatischen  Sortierung  von 
Verschlùssen  (36)  miteinerDickegeringeralsein 
vorbestimmter  Wert  (x),  wobei  die  Maschine  (10) 
zwei  planparallele  um  den  genannten  vorbe- 
stimmten  Wert  (x)  beabstandete  Flàchen  (58,  60) 
aufweist  und  die  Flàchen  (58,  60)  gleichzeitig  zu 
einer  parallelen  Bewegung  in  gleicher  Richtung 
und  mit  gleicher  Geschwindigkeit  antreibbar  sind, 
die  Maschine  (10)  Mittel  (18,  40)  zur  Einfùhrung 
der  zu  sortierenden  Verschlùsse  zwischen  die 
zwei  Flàchen  (58,  60)  aufweist,  damit  die  Ver- 
schlùsse  (36')  dort  einen  Teil  ihres  Weges  in  der 
Maschine  ausfùhren,  die  Maschine  (10)  Mittel 
(82,  84')  zur  Rùckgewinnung  von  akzeptierten 
Verschlùssen  (36')  am  Ausgang  des  genannten 
Teils  des  Weges  aufweist,  wàhrend  die  Ver- 
schlùsse  (36')  in  dem  genannten  Teil  des  Weges 
zwischen  den  zwei  parallelen  Flàchen  f  rei  umlau- 
fen,  und  die  Maschine  (10)  Mittel  (86,  84")  zur 
Ausschùttung  von  abgelehnten,  zwischen  den 
zwei  parallelen  Flàchen  am  Ausgang  des  ge- 
nannten  Teils  des  Weges  eingeklemmt  verblei- 
benden  Verschlùssen  (36")  aufweist,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Mittel  zur  Einfùhrung 
Mittel  (18,  30,  38)  zum  Vortrieb  der  Verschlùsse 
(36)  zwischen  die  zwei  parallelen  Flàchen  auf- 
weisen. 

2.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  gemeinsame  Geschwindigkeit 
des  Antriebs  zur  Bewegung  der  zwei  parallelen 
Flàchen  (58,  60)  grôlier  als  die  Vortriebsge- 
schwindigkeitodergleich  derVortriebsgeschwin- 
digkeit  der  Verschlùsse  (36)  ist. 

3.  Maschine  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Mittel  zum  Vortrieb  ein 
motorisch  betriebenes  Transportband  (18),  auf 
dessen  einer  Seite  (32)  die  zu  sortierenden  Ver- 
schlùsse  (36)  aufnehmbarsind,  und  eine  Magnet- 
platte  (30)  aufweisen,  die  in  der  Nàhe  der  ande- 
ren  Seite  (34)  des  Transport  bandes  (18)  ange- 
ordnet  ist. 

4.  Maschine  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  Mittel 
(68,  80)  zur  seitlichen  Fùhrung  der  Verschlùsse 

5  entlang  des  genannten  Tei  Is  des  Weges  vorgese- 
hen  sind. 

5.  Maschine  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  paral- 

10  lelen  Flàchen  (58,  60)  sich  vertikal  erstrecken 
und  dali  die  Mittel  zur  Rùckgewinnung  einen 
Sammelbehàlter  (84')  aufweisen,  in  welchen  die 
akzeptierten  Verschlùsse  (36')  aufgrund  der 
Schwerkraft  fallen. 

15 
6.  Maschine  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Mittel  zur  Fùhrung  zwei  im  we- 
sentlichen  parallèle  Fùhrungen  (68,  70)  aufwei- 
sen  und  die  eine  Fùhrung  von  der  anderen  Fùh- 

20  rung  um  einen  Wert  beabstandet  ist,  der  leicht 
grôlier  ist  als  der  Durchmesser  der  Verschlùsse 
(36). 

7.  Maschine  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6,  da- 
25  durch  gekennzeichnet,  dali  die  Mittel  zur  Aus- 

schùttung  ein  zwischen  den  zwei  parallelen  Flà- 
chen  (58,  60)  angeordnetes  Auswurfelement  (86) 
fùrdie  eingeklemmten  Verschlùsse  (36")  aufwei- 
sen  und  dali  das  Auswurfelement  (86)  eine  An- 

30  schlagflàche  und  eine  Flàche  (88,  90)  zur  Fùh- 
rung  der  abgelehnten  Verschlùsse  (36")  aus  den 
zwei  parallelen  Flàchen  heraus  aufweist. 

8.  Maschine  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
35  sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Ma- 

schine  ein  Mittel  (100)  zurSteuerungdesAbstan- 
des  (x)  der  zwei  parallelen  Flàchen  (58,  60)  auf- 
weist. 

40  9.  Maschine  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  zwei 
parallelen  Flàchen  durch  die  zwei  sich  gegen- 
ùberliegenden  Flàchen  (58,  60)  der  zwei  paralle- 
len  und  koaxialen  Scheiben  (48,  50)  gebildet 

45  sind. 

10.  Maschine  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  genannte  Teil  des  Weges  ent- 
sprechend  eine  Kreisbahn  (T)  ausfùhrt  und  die 

50  Kreisbahn  (T)  sich  im  wesentlichen  halbkreisfôr- 
mig  an  den  Scheiben  obenliegend  erstreckt  und 
dali  die  verschlùsse  (36)  im  wesentlichen  an- 
grenzend  an  das  Ende  eines  horizontalen  Durch- 
messers  (D)  zwischen  die  Scheiben  (48,  50)  ein- 

55  fùhrbarsind. 

11.  Maschine  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Mittel 
zur  Einfùhrung  eine  Rutsche  (40)  zur  Einfùhrung 

6 



11 EP  0  452  195  B1 12 

mit  einem  einen  in  etwa  zu  dem  Abschnitt  zur 
Sortierung  der  Verschlùsse  korrespondierenden 
Querschnitt  aufweisenden  Abschnitt  aufweisen, 
und  dali  die  Rutsche  (40)  mit  Mitteln  (120  -  136) 
zurautomatischen  Ermittlung  einer  Verstopfung 
der  Rutsche  (40)  mit  Verschlùssen  (36)  versehen 
ist. 

12.  Maschine  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Mittel  zur  Einfùhrung  einen  Be- 
reich  einer  um  eine  zur  Ebene  der  Verschlùsse 
(36)  senkrechte  Achse  (1  26)  schwenkbar  ange- 
ordneten  Seitenwandung  (122)  aufweisen  und 
dali  die  Mittel  zur  Ermittlung  einen  Schalter  (1  28) 
aufweisen,  dessen  Auslôseelement  (132)  mit 
dem  genannten  Bereich  der  schwenkbaren  Sei- 
tenwandung  (122)  zusammenwirkt. 

Claims 

1  .  A  machine  (1  0)  for  the  automat  ic  classification  of 
capsules  (36),  the  thickness  of  which  is  less  than 
a  predetermined  value  (x),  the  machine  being  of 
a  type  comprising  two  plane  parallel  surfaces 
(58,  60)  spaced  apart  by  the  said  predetermined 
value  (x)  and  entrained  simultaneously  in  trans- 
lation  parallel  to  their  common  direction  and  at 
the  same  speed,  introduction  means  (18,  40)  for 
capsules  to  be  classified  between  the  two  sur- 
faces  (58,  60)  so  thatthey  effect  a  portion  of  their 
travel  within  the  machine  there,  recovery  means 
(82,  84')  for  the  accepted  capsules  (36')  at  the 
end  of  the  said  portion  of  travel  during  which  they 
have  moved  freely  between  the  two  parallel  sur- 
faces,  and  removal  means  (86,  84")  for  the  reject- 
ed  capsules  (36")  which  remain  wedged  between 
the  two  parallel  surfaces  at  the  end  of  the  said 
portion  of  travel,  characterised  in  that  the  intro- 
duction  means  comprise  propulsion  means  (18, 
30,  38)  for  the  capsules  (36)  between  the  two 
parallel  surfaces. 

2.  A  machine  according  to  claim  1  ,  characterised  in 
that  the  common  speed  of  entrainment  in  trans- 
lation  of  the  two  parallel  surfaces  (58,  60)  is 
greater  than  or  equal  to  the  speed  of  propulsion 
of  the  capsules  (36). 

3.  Amachine  according  tooneof  claims  1  or2,  char- 
acterised  in  that  the  propulsion  means  comprise 
a  motorised  conveyor  belt  (1  8)  on  one  face  (32) 
of  which  the  capsules  to  be  classified  (36)  are  re- 
ceived,  a  magnetic  plate  (30)  being  disposed  in 
the  vicinity  of  the  otherface  (34)  of  the  conveyor 
belt  (18). 

4.  Amachine  according  toanyoneof  the  preceding 

claims,  characterised  in  that  it  is  provided  with 
latéral  guidance  means  (68,  80)  for  the  capsules 
along  the  said  portion  of  travel. 

5 
5.  Amachine  according  toany  one  of  the  preceding 

claims,  characterised  in  thatthe  parallel  surfaces 
(58,  60)  extend  vertically  and  that  the  recovery 
means  comprise  a  réceptacle  (84')  into  which  the 

10  accepted  capsules  (36')  fall  by  gravity. 

6.  A  machine  according  to  claim  4,  characterised  in 
that  the  guidance  means  comprise  two  substan- 
tially  parallel  guides  (68,  70)  which  are  distant 

15  f  rom  each  other  by  a  value  which  is  slightly  great- 
er  than  the  diameter  of  the  capsules  (36). 

7.  A  machine  according  to  any  one  of  claims  1  to  6, 
characterised  in  that  the  removal  means  com- 

20  prise  an  extraction  élément  (86)  for  the  wedged 
capsules  (36"),  disposed  between  the  two  paral- 
lel  surfaces  (58,  60)  and  comprising  a  surface 
(88,  90)  for  the  stopping  and  guidance  of  the  re- 
jected  capsules  (36")  outside  the  two  parallel 

25  surfaces. 

8.  Amachine  according  toany  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  it  comprises  means 
(100)  for  adjusting  the  distance  (x)  of  spacing  of 

30  the  two  parallel  surfaces  (58,  60). 

9.  Amachine  according  toany  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  two  parallel  sur- 
faces  are  formed  by  the  two  facing  surfaces  (58, 

35  60)  of  two  parallel,  coaxial  dises  (48,  50). 

10.  Amachine  according  to  claim  9,  characterised  in 
that  the  said  portion  of  travel  is  effected  along  a 
circulartrajectory  (T)  which  extends  substantially 

40  over  an  upper  half-circumference  of  the  dises, 
and  that  the  capsules  (36)  are  introduced  be- 
tween  the  dises  (48,  50)  substantially  in  the  vicin- 
ity  of  a  horizontal  diameter  (D). 

45  11.  Amachine  according  toany  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  introduction 
means  comprise  an  introduction  chute  (40)  with 
a  cross-section  which  substantially  corresponds 
to  that  of  the  capsules  to  be  classified  (36)  and 

50  that  the  chute  (40)  is  provided  with  means  (120- 
1  36)  for  the  automat  ic  détection  of  a  blockage  of 
capsules  (36)  in  the  chute  (40). 

12.  Amachine  according  to  claim  11,  characterised  in 
55  that  the  introduction  means  comprise  a  latéral 

wall  portion  (122)  pivotally  mounted  about  an 
axis  (126)  perpendicular  to  the  plane  of  the  cap- 
sules  (36)  and  thatthe  détection  means  comprise 
a  changeover  switch  (1  28),  the  trip  élément  (1  32) 
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of  which  coopérâtes  with  the  said  pivoting  latéral 
wall  portion  (122). 
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